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Objectifs : Etre capable de : 
 

 Réaliser sous la responsabilité de l’infirmier, des soins liés 
aux fonctions d’entretien et de continuité de la vie visant à 
compenser partiellement ou totalement un manque ou 
une diminution de l’autonomie d’une personne ou d’un 
groupe de personnes. Son rôle s’inscrit dans une 
approche globale de la personne soignée et prend en 
compte la dimension relationnelle des soins. Le métier 
d’aide-soignant demande des compétences techniques 
mais aussi relationnelles et beaucoup de dynamisme. 

 
Contenu :  
 

 LES MODULES DE FORMATION 
Ils correspondent à l’acquisition des huit compétences du 
diplôme : 
* M 1 : accompagnement d’une personne dans les activités de 
la vie quotidienne (140 heures + stage de 140 H) 
* M 2 : état clinique d’une personne (70 heures + stage de 140 
heures) 
* M 3 : les soins (175 heures + stage de 280 heures 
* M 4 : ergonomie (35 heures + stage de 70 heures) 
* M 5 : relation - communication (70 heures + stage de 140 
heures) 
* M 6 : hygiène des locaux hospitaliers (35 heures + stage de 70 
heures) 
* M 7 : transmission des informations (35 heures) 
* M 8 : organisation du travail (.35 heures) 
 

 LES STAGES 
 

Les stages sont au nombre de six, de 140 heures chacun, soit 
quatre semaines. Leur insertion dans le parcours de formation 
est prévue dans le projet pédagogique de l’institut et permet 
l’acquisition progressive des compétences par l’élève. 
Les stages sont réalisés dans des structures sanitaires, sociales 
ou médico-sociales . 
 
Sur l’ensemble des stages cliniques, un stage dans une 
structure d’accueil pour personnes âgée est obligatoire. Le 
stage dans une structure optionnelle est organisé en fonction du 
projet professionnel de l’élève en accord avec l’équipe 
pédagogique. Il est effectué en fin de formation et constitue le 
dernier stage clinique réalisé par l’élève. Lorsque le cursus est 
réalisé partiellement, la formation s’effectue par unité de 
formation. Celle-ci correspond à un module d’enseignement 
théorique et, pour six modules sur huit, un stage clinique qui lui 
est rattaché.  
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





 

 
Tél. : 03 44 12 14 90 

Mél. : 
elanguignon.bvs@ac-
amiens.fr 

 



 
 
 
 


